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QUESTION DE GUAM 

Yémen démocratique amendement à l'amendement publié sous la 
cote A/C.4/36/L.22 

Dans l'amendement proposé au paragraphe 7 du dispositif, remplacer les mots 
"reconnaît que la présence de bases militaires peut constituer un obstacle entravant 
l'application de la Déclaration et réaffirme sa ferme conviction qu'il ne faut pas 
que l'existence de bases militaires à Guam empêche le peuple du territoire d'exercer 
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l 1 indépendance, conformément à la 
Déclaration et aux buts et principes de la Charte; 11 par le texte suivant : 11et fait 
siennes les conclusions et recommandations du Comité spécial en la matière '!:!_/; 11
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* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
11!l.J A/36/23 (Partie V), chap. XVI, par. 10 (0. 11 
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